
Quelles clauses sont recommandées dans un accord de rupture
amiable ?

Réponse courte

Les clauses essentielles recommandées dans un accord de rupture amiable au Luxembourg doivent garantir la

validité juridique de la rupture tout en protégeant les droits fondamentaux des deux parties. L'accord doit

impérativement contenir une clause de consentement libre et éclairé affirmant l'absence totale de pression ou

contrainte, une clause de renonciation aux réclamations (sous réserve stricte des droits d'ordre public), et une

clause détaillant les indemnités et droits résiduels (montant précis, modalités de paiement, liquidation des

congés payés et heures supplémentaires).

Une clause de confidentialité limitée peut être ajoutée mais uniquement pour protéger des informations spécifiques

comme les montants négociés ou des secrets d'affaires identifiés, jamais pour interdire au salarié de parler du fait

même de la rupture, car cela violerait sa liberté d'expression constitutionnelle. De même, une clause de non-

dénigrement mutuel est possible si elle reste raisonnable et réciproque. L'accord doit être formalisé par écrit en

double exemplaire signé conformément à l'Article L.124-13 du Code du travail sous peine de nullité, préciser la

date d'effet de la rupture, et respecter scrupuleusement tous les droits impératifs notamment en matière de sécurité

sociale. Toute clause portant atteinte à des droits fondamentaux sera automatiquement nulle et pourrait entraîner la

requalification de la rupture en licenciement abusif.

Définition

L'accord de rupture amiable, ou résiliation d'un commun accord selon l'Article L.124-13 du Code du travail

luxembourgeois, est un acte juridique par lequel l'employeur et le salarié conviennent librement et conjointement

de mettre fin au contrat de travail sans recourir à la procédure de licenciement ou de démission. Cette modalité de

rupture repose sur le principe de liberté contractuelle (Article 1134 du Code civil) et suppose un consentement

mutuel libre et éclairé des deux parties.

La formalisation écrite obligatoire en double exemplaire signé est une condition de validité absolue. L'accord

doit matérialiser la volonté commune de rompre le contrat et préciser toutes les modalités de cette rupture.

Contrairement au licenciement ou à la démission, cette rupture est qualifiée de perte volontaire d'emploi et

n'ouvre donc pas droit aux indemnités de chômage, sauf circonstances exceptionnelles appréciées par l'ADEM.

La distinction fondamentale avec la transaction : la rupture amiable constate une volonté commune initiale de

rupture, tandis que la transaction règle un différend né après qu'une partie ait pris l'initiative de rompre. Les deux

peuvent coexister dans un même document selon la jurisprudence luxembourgeoise.
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Questions fréquentes

Comment garantir la validité juridique d'un accord de rupture amiable ?

Pour garantir la validité, l'accord doit respecter l'Article L.124-13 avec un écrit obligatoire en double exemplaire signé, un consentement
totalement libre sans pression, et un délai de réflexion suffisant pour le salarié. Il est fortement recommandé d'encourager le salarié à
consulter un avocat ou syndicat avant signature et de documenter l'absence de toute contrainte dans le processus.

Quelles clauses sont automatiquement nulles dans un accord de rupture amiable ?

Sont automatiquement nulles les clauses interdisant généralement de parler de la rupture, celles renonçant à la sécurité sociale ou aux
droits fondamentaux, les clauses pénales excessives, et celles empêchant de saisir l'ITM ou les tribunaux. Toute clause portant atteinte
aux droits d'ordre public entraîne la nullité et peut conduire à la requalification en licenciement abusif.

Quelles sont les clauses essentielles à inclure dans un accord de rupture amiable au Luxembourg ?

Un accord de rupture amiable doit obligatoirement contenir une clause de consentement libre et éclairé attestant l'absence de pression,
une clause détaillant précisément les indemnités et droits résiduels (montants, modalités de paiement, congés payés), et une clause de
renonciation aux réclamations sous réserve des droits d'ordre public. L'accord doit être rédigé par écrit en double exemplaire signé
conformément à l'Article L.124-13 du Code du travail.

Une clause de confidentialité peut-elle interdire au salarié de parler de sa rupture amiable ?

Non, une clause de confidentialité ne peut jamais interdire au salarié de parler du fait même de la rupture amiable, car cela violerait sa
liberté d'expression constitutionnelle. Elle peut uniquement porter sur des informations spécifiques comme les montants négociés ou des
secrets d'affaires identifiés, mais le salarié conserve le droit d'informer qui il souhaite de sa rupture de contrat.

Conditions d’exercice

Conditions de validité de la rupture amiable au Luxembourg :

Exigences formelles impératives (Article L.124-13) :

Écrit obligatoire en double exemplaire sous peine de nullité absolue

Signature des deux parties sur chaque exemplaire

Date d'effet de la rupture clairement précisée

Consentement libre sans aucun vice (erreur, dol, violence)

Principes de protection du consentement :

Absence totale de pression psychologique ou économique

Information complète du salarié sur les conséquences juridiques

Délai de réflexion fortement recommandé (non obligatoire mais sécurisant)

Possibilité de conseil auprès d'un avocat, syndicat ou délégué du personnel

Liberté de refuser sans conséquence négative pour le salarié

Droits d'ordre public à respecter absolument :
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Sécurité sociale : maintien des droits CNS

Droits acquis : congés payés, heures supplémentaires, 13ème mois au prorata

Documents sociaux obligatoires (certificat de travail, fiche de retenue)

Libertés fondamentales : liberté d'expression sur le fait de la rupture

Protection contre discrimination : égalité de traitement entre salariés

Situations interdites ou risquées :

Rupture pendant arrêt maladie (risque de vice de consentement)

Rupture pendant congé maternité (protection spéciale)

Rupture d'un salarié protégé sans garanties renforcées

Accord signé immédiatement sans réflexion (présomption de pression)

Modalités pratiques

Rédaction de l'accord de rupture amiable - clauses essentielles :

1. Clause d'identification et de date :

Identité complète des parties (employeur et salarié)

Date et lieu de signature

Référence au contrat de travail initial (date, fonction)

Date d'effet de la rupture amiable

2. Clause de consentement libre et éclairé (CRUCIALE) : "Les parties déclarent expressément que la présente

résiliation intervient d'un commun accord, librement convenu, sans aucune pression ni contrainte d'aucune sorte. Le

salarié reconnaît avoir eu un délai de réflexion suffisant et avoir été informé de la possibilité de consulter un conseil

juridique ou les représentants du personnel."

3. Clause de rupture du contrat :

Constatation de la résiliation d'un commun accord conformément à l'Article L.124-13

Date précise de fin du contrat

Absence de préavis ou préavis convenu le cas échéant

4. Clause relative aux indemnités et paiements :
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Montant exact de l'indemnité de rupture (si applicable)

Nature fiscale de l'indemnité (défiscalisation éventuelle)

Modalités de paiement (date, moyen)

Solde de tout compte détaillé

Liquidation congés non pris (montant précis)

Heures supplémentaires dues (calcul détaillé)

Prorata 13ème mois ou gratifications

5. Clause de renonciation aux réclamations : "Sous réserve stricte des droits d'ordre public, les parties déclarent

n'avoir aucune autre réclamation réciproque à formuler concernant l'exécution et la cessation du contrat de travail, et

renoncent à tout recours juridictionnel relatif aux motifs et modalités de la présente rupture."

6. Clause de confidentialité limitée (OPTIONNELLE et RESTREINTE) : "Les parties s'engagent à ne pas divulguer

à des tiers le montant de l'indemnité transactionnelle négociée et les informations commerciales confidentielles

identifiées comme [liste précise], sauf aux autorités compétentes (ITM, tribunaux, ADEM), conseils juridiques et

organismes sociaux. Cette clause ne limite en aucun cas le droit du salarié d'informer qui il souhaite du fait même de

la rupture amiable de son contrat."

7. Clause de non-dénigrement mutuel (OPTIONNELLE) : "Les parties s'engagent réciproquement à ne pas tenir de

propos dénigrants ou diffamatoires l'une envers l'autre, tout en conservant leur liberté d'expression sur les faits

objectifs."

8. Clause de remise des documents :

Liste des documents sociaux à remettre au salarié

Délais de remise (certificat de travail immédiat)

Restitution éléments de l'entreprise (badge, ordinateur, véhicule)

Pratiques et recommandations

Recommandations pour sécuriser la rupture amiable actuellement :

Pour les employeurs :

Documenter le processus : tracer tous les échanges conduisant à l'accord

Accorder un délai de réflexion minimum de 48-72h avant signature

Encourager le conseil : suggérer au salarié de consulter avocat/syndicat

Éviter toute pression : pas de menace de licenciement alternatif

Traiter équitablement : cohérence avec autres cas similaires dans l'entreprise

Prévoir compensation : indemnité suffisante pour matérialiser le consentement

Respecter les libertés : aucune clause interdisant de parler de la rupture

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://adem.public.lu/


Pour les salariés :

Prendre le temps : ne jamais signer sous pression immédiate

Se faire conseiller : consulter avocat spécialisé ou délégué du personnel

Négocier l'indemnité : comparer avec indemnité légale de licenciement

Vérifier tous droits : congés, heures sup, 13ème mois, avantages

Évaluer impact chômage : comprendre la perte des allocations

Lire attentivement : vérifier absence de clauses abusives

Conserver exemplaire : garder l'original signé précieusement

Clauses à éviter absolument (nullité assurée) :

Interdiction générale de parler de la rupture

Renonciation à la sécurité sociale ou droits fondamentaux

Clause pénale excessive en cas de non-respect

Renonciation au droit de saisir l'ITM ou les tribunaux

Engagement de ne jamais retravailler dans le secteur

Clause de non-concurrence sans compensation adéquate

Erreurs courantes à éviter :

Signature le jour même de la proposition (présomption de vice)

Absence de précision sur les montants financiers

Oubli de liquider congés payés ou heures supplémentaires

Clause de confidentialité trop large (liberté d'expression)

Pas de conseil juridique préalable pour le salarié

Non-respect de l'égalité de traitement avec autres départs

Cadre juridique

Textes applicables au Luxembourg :

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-13 : résiliation d'un commun accord - écrit obligatoire en double exemplaire sous peine de nullité

Article L.124-7 : indemnité de départ (non applicable sauf stipulation contraire)

Article L.124-11 et L.124-12 : protection contre licenciement abusif

Article L.121-3 : nullité des clauses restreignant les droits du salarié

Code civil luxembourgeois :
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Article 1134 : liberté contractuelle et force obligatoire des conventions

Articles 2044 et suivants : transaction et concessions réciproques

Principes constitutionnels :

Article 24 Constitution : liberté d'expression (s'applique à la rupture amiable)

Article 11 CEDH : liberté d'expression et protection des droits fondamentaux

Protection des lanceurs d'alerte :

Loi du 16 mai 2023 : protection contre représailles (s'applique même en rupture amiable)

Jurisprudence luxembourgeoise pertinente :

Cour d'appel, 10 décembre 2015, n°41238 : nullité pour vice de consentement (violence psychologique)

Jurisprudence constante : distinction entre rupture amiable et transaction

Contrôle judiciaire : vérification de l'absence de pression et de la liberté de consentement

Conséquences administratives :

Pas de droit au chômage : rupture = perte volontaire d'emploi (sauf exceptions ADEM)

Défiscalisation possible : indemnité peut être partiellement défiscalisée selon conditions

La rupture amiable au Luxembourg connaît une pratique croissante mais reste juridiquement délicate. La clé du succès réside dans

le respect scrupuleux de la liberté de consentement et l'absence totale de pression. Les tribunaux luxembourgeois examinent

avec une grande rigueur la validité de ces accords et n'hésitent pas à les requalifier en licenciement abusif en cas de doute sur le

consentement libre du salarié.

Évolution récente : La jurisprudence récente montre une vigilance accrue sur trois points critiques : (1) le délai de réflexion

insuffisant entre proposition et signature, (2) les clauses de confidentialité trop larges violant la liberté d'expression, et (3) les

situations de vulnérabilité du salarié (maladie, restructuration) pouvant vicier le consentement.

Distinction essentielle avec le licenciement : même si la rupture est amiable et négociée, le salarié conserve tous ses droits

fondamentaux, notamment sa liberté de parler de cette rupture. Une clause tentant de l'interdire serait nulle et pourrait entraîner

l'annulation de tout l'accord.

Pratique recommandée : privilégier toujours la transparence et le dialogue constructif. Un accord bien négocié, avec délai de

réflexion et conseil juridique pour le salarié, a beaucoup plus de chances d'être durable et de prévenir tout contentieux ultérieur.

L'employeur qui respecte scrupuleusement les libertés fondamentales du salarié protège en réalité ses propres intérêts à long terme.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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